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COMMISSION RÉGIONALE 
 DE L’ARBITRAGE  

 

PROCÈS-VERBAL N°20 
 
 

Réunion des :   Mardi 9 avril 2024 
 

À :    18h30 
 

 

Présidence :   M. Karim ABED 
 

 

Présents  MM. Florian BREVET, Jean-Michel DER-MARDIROSSIAN, Vincent 
PACE, Fabrice POREE 

 

 

Excusé(s) : MME Annabelle RINAUDO, MM. Hicham AJJANI, Jérôme CASCALES, 
Choukry GHZAL, Nicolas PEZZOLI, Denis SOTO 

 

 

Assiste(nt) à la séance : MM. Maxime APRUZZESE, Cyril BOUREAU, C.T.R.A 
 

MODALITES DE RECOURS 
 

1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision 
notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier 
jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant. 

2. L’appel est adressé à la Commission d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de 
la messagerie officielle du club. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé 
de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet par tout moyen la copie de cet appel aux parties intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
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DECISIONS 
 

Validation des candidats FFF pour mai 2024 
 

La C.R. de l’Arbitrage valide les arbitres pour les candidatures au concours théorique fédéral qui se 
tiendra fin Mai : 
 

Candidat assistant F3 : 
- Jules BELCADI (en cas d’échec au concours pratique 2023-2024) 
- Maxime BERSAN (en cas de réussite de Jules BELCADI) 
 

Candidats fédéral 4 : 
- Lorenzo GUILIANO  
- Bilel MERZOUG  
- Cédric LANTA  
 

Candidat fédéral futsal 2 : 
- Loïc CHABANE  

 

Candidats JAF : 
- Maxime CRESTANI  
- Malik EL MEDDAH  
 

Candidate fédérale D3 Féminine : 
- Maïssa AMMAR  
 

                                                                                     ***** 
 

Validation candidats au titre d’Arbitre de Ligue 
 

La C.R. de l’Arbitrage valide les résultats des candidats au titre d’arbitre de ligue (résultats en annexe 
de ce procès-verbal). 
Il reste encore quelques candidats à observer, leurs résultats seront validés lors des prochaines 
réunions.  
 

                                                                                     ***** 
 

INFORMATIONS 
Bilan plateforme de perfectionnement 
 

Il ressort du bilan que 17 arbitres sont en situation d’échec et de rétrogradation avant même les 
résultats définitifs à l’issue du test d’Avril. M. Maxime APRUZZESE se propose de contacter les 
personnes concernées pour comprendre les raisons de cette absence de réponse aux tests et de faire 
un retour lors de la réunion de la C.R. de l’Arbitrage du mois de mai. 
 
 

                                                                                     ***** 
 

Président                                                          Secrétaire 
Karim ABED                                      Florian BREVET    
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ANNEXE : RESULTATS CANDIDATS ARBITRE DE LIGUE 
 

Nom Prénom District Catégorie Résultat 

BEN BOUBAKER Aymene Côte d'Azur JAL Admis 

BENDOUMA Yanis Grand Vaucluse JAL Admis 

BIHANIC Jules Côte d'Azur JAL Admis 

BIYI Ilyes Provence JAL Admis 

BOUGLITA Sofiane Côte d'Azur JAL Admis 

BOUSSANDEL Kaïna Var JAL Admis 

BRESSANT Emilien Var JAL Admis 

DAGA Firass Côte d'Azur JAL Admis 

DEPARD Evan Var JAL Admis 

DEROUICH Nordine Provence R1 Futsal Admis 

DERRI Ryan Var R1 Futsal Admis 

DIALLO Elhadji Provence R1 Futsal Admis 

FONLUPT Emma Var R1 Féminine Admis 

FRIHI Wassil Provence JAL Admis 

GIMER Maël Var JAL Admis 

GUIRAT Djibril Côte d'Azur JAL Admis 

HOORNAERT Lucas Grand Vaucluse JAL Admis 

LEDUC Enzo Alpes JAL Admis 

MASSOUAB Rayan Grand Vaucluse JAL Admis 

MEJRI Rayan Côte d'Azur R1 Futsal Admis 

MORA Elia Provence JAL Admis 

NERICH Maxime Provence JAL Admis 

REGAEIG Mounir Côte d'Azur R1 Futsal Admis 

REGNIER Marie Var R1 Féminine Admis 

RODRIGUES DA SILVA Tiago Côte d'Azur JAL Admis 

SACRAMENTO Lisa Var R1 Féminine Admis 

TCHAMBAZ Souhaib Côte d'Azur JAL Admis 

VIAL  Henry Alpes JAL Admis 

 


